
Etat de la mise à jour au 11 décembre 2006 

Commune de Bôle 
 

 
 
 

Règlements et arrêtés communaux 
 
 
 
 0  Administration 
 011 Conseil général 
 
1 011.00 Règlement général de la Commune de Bôle  27 octobre 2003 
 
 
 1  Sécurité publique 
 113 Police locale  
 
2 113.00 Règlement de police     19 décembre 1994 
 113.01 Arrêté fixant la taxe des chiens    12 juin 2006 
 
 

140 Compagnie des sapeurs-pompiers 
 

3 140.01 Règlement de défense contre l'incendie   18 décembre 2000 
4 140.02 Arrêté du Conseil communal concernant les 

indemnités       18 décembre 2000 
5 140.03 Arrêté du Conseil communal concernant les 

amendes       18 décembre 2000 
 
 
 2  Enseignement et formation 

20 Ecole enfantine 
 
6 200.01 Arrêté instituant deux années d'école enfantine 25 octobre 2004 
 
 210 Ecole primaire 
 
 210.01 Règlement de discipline scolaire    18 mai 1981 
 
 
 3  Culture - loisirs - sports 
 320 Téléréseau 
 
7 320.00 Règlement du télé-réseau de la Commune de Bôle 16 mars 1992 
8 320.01 Arrêté fixant la taxe de raccordement au télé-réseau 19 mai 2003 
9 320.03 Arrêté du Conseil communal fixant la taxe  

d’abonnement au télé-réseau     19 mai 2003 
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 340 Sports 
 
10 340.00 Règlement (du Conseil communal) d’exploitation  

de Champ-Rond      9 juillet 1991 
11 340.01 Tarifs de location des locaux de Champ-Rond  1er janvier 1992 
 
 
 350 Loisirs 
 
12 350.00 Règlement (du Conseil communal) de location  

des jardins communaux     4 octobre 2002 
 
 
 5  Prévoyance sociale 
 540 Protection de la jeunesse 
 
13 540.01 Arrêté fixant la participation des responsables  

légaux des enfants fréquentant des structures  
d’accueil de la petite enfance    21 octobre 2002 

 
 
 7  Environnement 
 700 Approvisionnement en eau 
 
14 700.00 Règlement du Service des eaux de la Commune 

de Bôle        22 août 1983 
15 700.01 Arrêté fixant le tarif de l’eau    19 mai 2003  
 
 

710 Protection des eaux 
 
16 710.00 Règlement des eaux usées    25 juin 2001 
17 710.01 Arrêté relatif à la perception d’une taxe d’épuration 19 mai 2003 
18 710.02 Arrêté du Conseil communal fixant la taxe  

d’épuration       19 mai 2003 
 
 
 720 Traitement des déchets 
 
19 720.01 Arrêté sur la taxe de déchets    13 décembre 2004 
20 720.02 Arrêté du Conseil communal fixant la taxe  

de déchets par habitant     14 mai 2001  
21 720.03 Arrêté du Conseil communal fixant le prix des  

déchets au poids (établiss., commerces, entreprises) 1er juillet 2003 
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 790 Aménagement du territoire  
 
22 790.00 Règlement d’aménagement    9 mars 1998 
23 032.00 Règlement des constructions    21 octobre 2002 

032.00 Annexe 4 (p.19) 
Arrêté fixant les taxes administratives et de sanction 21 octobre 2002 

032.00 Annexe 5 (p. 20) 
Arrêté fixant les taxes compensatoires pour les 
places de parc manquantes    19 mai 2003 

 
Un classeur comprenant l’ensemble de la réglementation applicable en matière de constructions 
est en vente à l’administration communale. Il comprend les différents plans complétant le 
règlement d’aménagement, de même que le Plan général d’évacuation des eaux (PGEE).  

 
 
 8  Economie publique 
 860 Service de l'électricité  
 
24 860.00 Règlement de l’électricité de la Commune de Bôle 26 mars 1990 
25 860.01 Arrêté concernant les conditions de fourniture et 

le tarif de l’électricité     12 juin 2006 
 
 

9 Finances et impôts 
900 Impôts 

 
26 900.01 Arrêté fixant le coefficient d’impôt    13 novembre 2000 
 
 
 
 
 
 
 
Informations au lecteur 
 
La numérotation à cinq chiffres correspond à celle des comptes communaux.  
  
Les textes reproduits sont mis à jour au 31 août 2006. Toutefois, seuls les textes légalement 
adoptés par le Conseil général ou le Conseil communal font foi. La présente publication ne 
prétend pas être exhaustive et il n'est pas exclu que d’autres actes en vigueur ne soient pas 
reproduits. Chacun a au surplus le droit de consulter les documents officiels auprès de 
l’administration communale (art. 21 du Règlement général). 
  
Il n’est par ailleurs nullement garanti que chaque disposition publiée est effectivement en 
vigueur et n’est pas remise en question par des normes de droit supérieures, cantonales ou 
fédérales. 


